
 
 
 

 
 

Appel à candidature à des bourses d'études pour 
la participation à des stages de recherche auprès de l'Institut 

Expérimental italien "Lazzaro Spallanzani"  
 
 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur informe que le Ministère italien des Affaires 
Etrangères met à la disposition des étudiants des pays en voie de 
développement 7 bourses d'études pour la participation à des stages de 
recherche, d'une durée de 18 mois, dans les secteurs des sciences et 
technologies zootechniques auprès de l'Institut Expérimental italien de Milan 
"Lazzaro Spallanzani". 

Les activités de recherche, dont le début est programmé pour le mois de 
décembre 2006, sont destinées à des candidats titulaires d'une maîtrise en 
sciences agraire, médecine vétérinaire et sciences biologiques inscrits à des 
masters ou à des doctorats de recherche.  
Les candidats doivent avoir une excellente connaissance de la langue française 
ou anglaise et une connaissance convenable de la langue italienne. 

Les candidats pourront opter pour une des formations suivantes: 
- techniques de biologie moléculaire appliquée dans le domaine 

zootechnique pour l'étude de la variabilité génétique; 
- techniques analytiques biochimiques appliquées à des matrices 

alimentaires, microbiennes et produits dérivés (lait-viandes); 
- techniques embryologiques avec une référence particulière à la 

fécondation In Vitro; 
- techniques andrologiques avec une référence à l'évaluation qualitative 

séminale; 
- technologies de la reproduction et sélection en pisciculture et 

aquiculture; 
- techniques d'analyses proteomiques.     

 
Chaque bourse prévoit une indemnité mensuelle de 877.98 euros, une 

indemnité de 207 euros pour une première installation, une assurance 
maladies et accidents et un billet de voyage aller-retour.     

Les demandes de bourses munies d'un Curriculum Vitae, une photocopie 
du passeport et extrait de naissance devront parvenir à la Direction Générale 
de la Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires 
dont relèvent les candidats avant le 21 août 2006.    
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